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Les enjeux de la réforme

Å La Commission européenne a publié le 19 septembre 2007 
un ensemble de propositions (« 3ème paquet ») visant à 
am®liorer le fonctionnement du march® int®rieur de lôUnion 
europ®enne dans le secteur de lô®nergie

Å Parmi les sujets soumis à la négociation, un certain 
nombre visent à répondre directement aux inquiétudes 
concernant la sécurité énergétique sur le continent :

ïlôinsuffisante coop®ration des gestionnaires de r®seaux 
de transport (GRT)

ïlôh®t®rog®n®it® des pouvoirs des r®gulateurs nationaux

ïle manque de transparence des marchés

ïle niveau élevé de concentration du secteur
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Améliorer la coordination des réseaux

Å Une exigence de coopération sera assignée aux entreprises 
gestionnaires de r®seaux de transports (GRT) en vue dôassurer 
une gestion optimale des réseaux, notamment par 
l’établissement d’un réseau européen des GRT

Å Cette coopération comprend 3 tâches principales :

ï l’obligation juridique de développer des projets de 
codes au niveau européen pour faciliter lôharmonisation et 
la compatibilité de procédures opérationnelles (règles de 
raccordement et dôacc¯s au r®seau, dôinterop®rabilit®, de 
s®curit® et de fiabilit®, dô®quilibrage...)

ï la gestion coordonnée des réseaux, en accord avec les 
standards et codes agréés et au travers du développement de 
nouveau outils opérationnels communs

ï la coordination de la programmation des 
investissements dans le réseau au niveau européen
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Renforcer les pouvoirs des régulateurs (1)

Å Garantir  l’indépendance des autorités nationales de 
régulation (ARN) : 

ïle r®gulateur doit disposer de la personnalit® juridique, dôun 
budget propre et de ressources humaines et financières 
suffisantes pour mener à bien ses tâches

ïlôautorit® doit °tre fonctionnellement ind®pendante de toute 
entité publique ou privée 

Å Doter les ARN de pouvoirs additionnels et harmonisés
permettant de r®pondre ¨ lôexigence de coop®ration au niveau 
européen concernant :

ïlôapprobation des investissements des GRT

ïles programmes de mise en concurrence dôune partie de la 
production des opérateurs (gas release et virtual power 
plants )

ïla mise en îuvre dôoutils de r®gulation incitative
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Renforcer les pouvoirs des régulateurs (2)

Å A ce jour, les régulateurs n’ont pas de pouvoirs effectifs en 
ce qui concerne les questions transfrontalières et /ou ne 
peuvent pas prendre en compte dans leurs décisions nationales 
les effets transfrontaliers de celles-ci, ce qui pose un problème en 
mati¯re dôincitation aux investissements dans de nouvelles 
capacités

Å Le projet d’Agence européenne des régulateurs européens 
(ACER) a précisément pour objet de compléter au niveau 
européen les tâches des régulateurs effectuées au niveau 
national

Å L’ACER doit assurer une supervision appropriée de la 
coopération entre les gestionnaires de réseaux de 
transport, notamment par :
ïla formulation dôavis sur le programme de travail et les 

priorités de coopération entre les GRT 
ïla formulation dôavis sur les codes techniques pr®par®s par les 

GRT dans le cadre de leur coopération
ïla formulation dôavis sur le programme europ®en d®cennal de 

développement des réseaux
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Améliorer la transparence des marchés

Å Renforcer les règles actuelles de la transparence en vue de 
permettre un acc¯s effectif au r®seau sur la base dôinformations 
disponibles pour tous et en temps utile

Å Les entreprises de fourniture doivent garder à la 
disposition des régulateurs les données pertinentes
concernant :

ï les  transactions commerciales (contrats de fourniture) pour le  
gaz et lô®lectricit®

ï le développement des produits financiers dérivés (marché à 
terme)

Å Les aspects non abordés par le projet actuel de la 
Commission européenne :

ï les transactions de gré à gré

ïles r¯gles dôencadrement des bourses de lô®nergie
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Garantir l’autonomie du marché européen 
vis-à-vis des pays tiers 

Å Trois mesures pour contrôler la séparation dans le cas 
d’investissements venant de pays tiers :

- lôimportance du secteur justifie des mesures de protection 
particulières dans le respect des engagements internationaux

- sans préjudice des obligations internationales, les GRT ne 
doivent pas être contrôlés par des personnes originaires de 
pays tiers, sauf accord bilat®ral entre le pays et lôUE

- le régulateur national certifie le GRT avant sa désignation, 
sous contrôle additionnel de la Commission Européenne 

Å Le projet de directive gaz propose que les Etats membres 
coopèrent en vue de promouvoir la solidarité régionale et 
bilatérale, ce qui recouvre :

ïla coordination des mesures nationales dôurgence

ïlôidentification et le renforcement, si n®cessaire, des 
interconnexions électriques et gazières

ïles conditions et modalit®s pratiques dôassistance mutuelle
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Les Fora de Madrid (gaz) 
et Florence (électricité) 

Å Instaurés par la Commission européenne ¨ lôissue des 
négociations sur les premières directives de 1996 et 1998, 
chaque Forum se tient une ¨ deux fois lôan, ¨ lôinvitation de la 
Commission européenne

Å Les participants sont les Régulateurs, les Etats membres, les 
GRT, les fournisseurs et les traders , les consommateurs et les 
utilisateurs des réseaux ainsi que les Bourses

Å Les thèmes abordés sont, entre autres, la tarification des 
®changes transfrontaliers, lôallocation et la gestion des capacit®s 
dôinterconnexion, les barri¯res techniques et commerciales ¨ la 
cr®ation de march® du gaz et de lô®lectricit® pleinement 
op®rationnel, les bonnes pratiques sur lôacc¯s au stockage

Å Ces rencontres ont ouvert la voie aux Mini Fora et aux
Initiatives Régionales dans le domaine de l’électricité et 
du gaz
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Å7 « régions électriques » et 3 « régions gaz » sont 
op®rationnelles au sein de lôUE, comprenant des priorit®s 
d®finies pour chaque r®gion, ainsi quôun plan dôaction et un 
calendrier de réunions régulières

ÅL’implication active de l’ensemble des acteurs est 
indispensable, et notamment :

- le soutien et la participation de la Commission européenne

- les initiatives des GRT

ÅDes consultations sont périodiquement organisées,
permettant aux acteurs dôidentifier des priorit®s, de proposer des 
solutions et des modes de mise en îuvre 

ÅLa transparence est assurée via le groupement européen des 
r®gulateurs de lô®lectricit® et du gaz, plac® aupr¯s de la 
Commission européenne (www.ergeg.org)

Les Initiatives Régionales 
Electricité (ERI) et Gaz (GRI)
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